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Orsyla S. à r.l., précédemment à Vevey, CH-550.0.144.380-3, 
société à responsabilité limitée (No. FOSC 226 du 19.11.2010, p. 18, 
Publ. 5902792). Statuts originaires: 13.10.1994, Modification des 
statuts: 09.11.2011. Nouvelle graphie de la raison sociale: ORSYLA 
S.à.r.l.. Nouveau siège: Vionnaz. Nouvelle adresse: Les Savounettes 
F 43, 1899 Torgon. Nouveau but: commerce de denrées, produits, 
marchandises et matériaux de toutes natures ainsi que toutes pre-
stations de services pour des entreprises et des particuliers; recherche 
de partenariats, d’investissements et d’affaires pour des entreprises 
tierces et des particuliers; courtage mobilier, immobilier et financier 
et tout autres affaires et services rémunérés à la commission ou au 
prorata du résultat; investissement en véhicules, oeuvres d’art, 
bijoux et pierres précieuses et en objets de collections; assumer les 
fonctions de représentant, d’agent, de courtier et de tout autre inter-
médiaire en matière commerciale, industrielle, financière et de ser-
vices; rechercher, souscrire, financer et placer du capital-risque à de 
petites et moyennes entreprises, existantes ou à créer, pour la recher-
che, la conception et le développement en matière de produits et de 
services; achat, vente et courtage d’entreprises, de participations, de 
brevets, de know-how et d’idées, leur financement, leur mise en 
valeur et leur exploitation commerciale; assainir et gérer des entre-
prises déficitaires ou en difficultés; rechercher, organiser et faciliter 
des joints-ventures, des management buy-outs, des leveraged buy-
outs, des spin-offs et toutes autres restructurations d’entreprises; 
création pour son propre compte et pour tiers de sociétés industriel-
les, commerciales et de services, de clubs et de fondations d’entre-
prises dans le but d’assurer la pérennité d’entreprises et de groupes 
de sociétés au delà de générations; souscrire, directement ou indi-
rectement, toutes actions, obligations et bons de participation à des 
sociétés suisses et étrangères cotées en bourse ou non et investir dans 
de tel titres; effectuer ou faire effectuer des placements boursiers y 
compris sur les marchés à terme et à options; prendre des participa-
tions à des sociétés holding ou financières et à des entreprises visant 
un but analogue au sien ou propre à favoriser son extension; dans 
le cadre de son but, la société peut acquérir et céder des droits et des 
contrats, effectuer, faire effectuer et sous-traiter des expertises, des 
recherches, des études, des conseils et toutes autres prestations de ser-
vices; elle peut accorder des crédits à ses actionnaires et à des tiers 
ou garantir de tels crédits; l’administration peut confier tout ou 
partie de la gestion à des fiduciaires, à des experts ou à des tiers et 
faire appel à des conseillers extérieurs pour les activités de la société; 
la société peut développer son activité tant en Suisse qu’à l’étranger, 

sans limitation géographique. Nouveau capital social: CHF 
150’000.00 [précédemment: CHF 20’000.00]. Faits qualifiés: con-
version de par la loi de 2’600 bons de participation au porteur de CHF 
50.00, créés par la décision des gérants du 28.10.1994, en 130 parts 
sociales de CHF 1’000.00. Communications aux associés: par écrit 
ou courriel. Restriction à la transmissibilité: Les statuts dérogent à 
la loi quant aux modalités du transfert des parts sociales: pour les 
détails, voir les statuts. Statuts adaptés au nouveau droit. Per-
sonne(s) et signature(s) radiée(s): Zarathustra Sàrl (CH-
626.4.003.718-2), à Martigny, associée, pour 19 parts sociales de CHF 
1’000.00. Inscription ou modification de personne(s): Hilty, Simon, 
de Schaan, à Torgon (Vionnaz), associé et gérant, avec signature 
individuelle, pour 190 parts sociales de CHF 100.00 (parts sociales à 
droit de vote privilégié) et pour 130 parts sociales de CHF 1’000.00; 
ORSYLA S.à.r.l. (CH-550.0.144.380-3), à Vionnaz, associée, pour 10 
parts sociales de CHF 100.00 (parts sociales à droit de vote privilégié) 
[précédemment: Orsyla S. à r.l. (CH-550.0.144.380-3), à Vevey et avec 
une part sociale de CHF 1’000.00]; Tabin, François, de Anniviers, à 
Sierre, président des gérants, avec signature individuelle [précédem-
ment: de Grimentz, à Bâle, gérant avec signature individuelle]. 
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